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0. INTRODUCTION - LEXIQUE DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

LAT : Loi (fédérale) sur l’aménagement du territoire 
OAT : Ordonnance (fédérale) sur l’aménagement du territoire 
 
LATC : Loi (cantonale) sur l’aménagement du territoire 
RLATC : Règlement d’application sur la LATC 
PDCn : Plan directeur cantonal 
 
PGA : Plan général d’affectation (communal) 
 
SDA : Surface d’assolement 
 
SDT : Service du développement territorial (ex SAT) 
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1. MISE EN CONTEXTE 

Dates clés fédérales et cantonales 

• 2014 – entrée en vigueur de la LAT révisée 

• Obligation pour tous les cantons de réviser leur Plan directeur cantonal (PDCn). 

• Adaptation des mesures du PDCn pour être conforme à la LAT révisée. 

• Révision de la mesure A11 imposant le redimensionnement des zones à bâtir.  

• Juin 2017 – approbation du Plan directeur cantonal par le Grand conseil 

Dates clés communales 

• 6 décembre 2016 – Publication dans la FAO de l’intention municipale de 
réviser son PGA et de créer une zone réservée ; 

• Printemps 2017 – Blocage des permis de construire par le Canton ; 

• 12 février 2018 – Préavis d’examen préalable et d’ultime contrôle du 
SDT sur la zone réservée ; 

• 3 mars 2018 – 3 avril 2018 – Enquête publique de la zone réservée. 
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2. LA LAT ET SES EFFETS 

Impacts de la LAT et contraintes légales 
• Art.1 abis  orienter le développement de l’urbanisation vers l’intérieur 

du milieu bâti, en maintenant une qualité de l’habitat appropriée. 
• Art. 15 al 1 :  Les zones à bâtir sont définies de telle manière 

qu'elles répondent aux besoins prévisibles pour les quinze années 
suivantes. 

• Art. 15 al 2 : Les zones à bâtir surdimensionnées doivent être 
réduites 

 

Traduction dans le Plan directeur cantonal 
• Développement de la zone à bâtir de 0.75 % par année jusqu’en 

2036 
• Point de départ = population communale au 31 décembre 2015.  

• Une commune surdimensionnée doit réviser son Plan général 
d’affectation et redimensionner sa zone à bâtir.  
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3. DIMENSIONNEMENT DE LA ZONE À BÂTIR 
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3. DIMENSIONNEMENT DE LA ZONE À BÂTIR 

Constat 
• Les réserves en zones à bâtir de la commune sont trop élevées ; 
• Selon la Loi, les réserves doivent être réduites, mais … 
• Des projets sont en cours (enquêtes, constructions). 

 
 

Actions 
• Réduire les réserves au travers de la révision du Plan général 

d’affectation ; 
• Mais …. 
• Une révision se fait sur plusieurs années ; 
• Si les chiffres évoluent sans cesse = impossibilité de réaliser un projet 

cohérent ! 
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3. DIMENSIONNEMENT DE LA ZONE À BÂTIR 

Et si on laisse faire ? 
• Le canton peut s’opposer au permis de construire délivrés par la 

commune et mettre des zones réservées sur les parcelles concernées. 
• = Inégalité de traitement des propriétaires par le canton 
• = incertitude dans la réalisation des projets. Est-ce que le canton va faire 

opposition à mon projet? 

 
• Les réserves seront utilisées de façon aléatoire (situation 

géographique) ; 
 

• La Municipalité devra prendre des mesures incohérentes pour 
satisfaire aux exigences du Plan directeur cantonal 

• Interdire la réalisation de nouveaux appartements dans les bâtiments existants ! 
• Supprimer toutes nouvelles possibilités de construire jusqu’à la prochaine 

révision du Plan général d’affectation.   
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4. ZONE RÉSERVÉE SELON L’ART. 46 LATC 

Objectifs 
• Assurer une révision du PGA cohérente et sur une base connue. 
 

Moyens 
• Zone réservée ; 

 

Actions 
• Geler provisoirement les constructions. 
• Décision prise par la Municipalité suite à la mise à jour du bilan des 

réserves avec les chiffres définitif du PDCn4. 
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4. ZONE RÉSERVÉE SELON L’ART. 46 LATC 

Application 
• Suspension provisoire des constructions destinées au logement pendant 

5 ans ; 
• La zone réservée entre en force dès la mise à l’enquête ; 
• Depuis le 6 décembre 2016, les permis sont refusés en invoquant l’art 

77 LATC ; 
• Une opposition ne stoppe pas la procédure. 

 

Exceptions 
• Les dépendances à moins de 5 mètres du bâtiment principal ; 
• Les garages et couverts à voiture implantés à 5 mètres maximum du 

domaine public ; 
• Les rénovations et transformations dans les volumes existants. 

 

Et pendant ce temps? 
• Réviser le Plan général d’affectation dans un contexte stabilisé ; 
• Mettre en vigueur le nouveau plan = suppression de la zone réservée. 
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5. SUITE DE LA PROCÉDURE 
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5. QUESTIONS-RÉPONSES 

Nous vous remercions pour votre attention ! 

 

 

 

 

Questions? 
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